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Osez l’excellence ! 

Bienvenue dans la famille de l’Artisanat 

 

Chers collègues artisans, 

 

Se former est l’un des moteurs de la réussite de 

l’Artisanat. Ainsi, votre Chambre de Métiers répond 

présent pour vous former, de la création de votre 

entreprise, dans son développement et jusqu’à sa 

cession. 

Les artisans évoluent avec la société, c’est pourquoi 

vous trouverez dans ce catalogue de nombreuses 

formations sur des thématiques actuelles telles que la 

facturation électronique qui est amenée à devenir 

obligatoire, la vente en ligne …    

Les formations à distance sont aussi une possibilité. 

Elles permettent d’effectuer une formation adaptée à 

votre rythme professionnel et ce qui ne gâte rien, de 

limiter vos déplacements. Une large gamme de 

formation 100% en ligne vous est proposée ! 

Pour terminer, votre Chambre de Métiers, propose également aux entreprises de 

l’accompagnement et du conseil afin de les pérenniser. Nos conseillers peuvent intervenir dans 

des domaines variés tels que la définition d’une stratégie commerciale, la transition numérique, 

le développement durable… 

Aujourd’hui et plus que jamais, les consommateurs plébiscitent notre proximité, notre excellence 

et notre contact humain, mais ils veulent aussi un artisanat moderne.  

Votre Chambre de Métiers est à votre service pour relever ce défi.  

Artisanalement votre. 

Christian POUJOL 

Président de la CMA34, Vice-président de la CMA Région Occitanie 
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Osez l’excellence ! 

 

II – Mon organisme de formation 

 

1 - Organigramme du service formation de la CMA 34 

 
Olivier GESTIN 

Direction 
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3 - Notre engagement qualité 
 

N° de déclaration d’activité d’organisme de formation : 9134P044934 

SIRET de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat : 13002793100224 

 

 

La CMA de l’Hérault répond à l’ensemble des critères du décret qualité des formations 

QUALIOPI, et bénéficie du label Certif Région Occitanie. 

 

Référente qualité :  

 

• Claire NICODEME      c.nicodeme@cma-herault.fr 

 

 

Les critères qualité visés sont notamment les suivants : 

 

• L’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au public formé, 

• L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics 

de stagiaires, 

• L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement de l’offre de 

formation, 

• La qualification professionnelle et la formation continue du personnel chargé des 

formations, 

• La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires. 

4 - Modalités pédagogiques 

EN PRESENTIEL : La CMA34 vous accueille sur 5 sites différents, Montpellier, Béziers, Lunel, 

Clermont-l’Hérault et Castelnau-Le-Lez. 

Les moyens matériels sont répartis sur les sites : 

 30 Salles de formation 

 6 Salles de formation informatique (ordinateur individuel par stagiaire avec 

connexion internet) 

 Paperboard, tableaux numériques 

 Vidéoprojecteur 

 Parking gratuit 

En tant qu’établissement recevant du public, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 

l’Hérault respecte les normes d’accessibilité en vigueur. 
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A DISTANCE : 

• Formation en e-learning via une plateforme dédiée dont le lien vous sera communiqué 

à l’inscription. 

• Téléchargement via la plateforme des contenus (modèle types, supports de 

présentations, fiches récapitulatives …). 

• Assistance et alternance technique et pédagogique pour vous accompagner dans le 

déroulement de votre parcours. 

Valérie LOPEZ  

v.lopez@cma-herault.fr 

 

Les moyens humains : 

Des formations animées par des professionnels justifiant de compétences et d’une solide 

expérience dans les domaines suivants : gestion, RH, web, informatique, commercial. 

Une équipe pédagogique mixte composée de cadres expérimentés.de la CMA34 et de 

professionnels extérieurs agréés par voie de marchés publics. 

Le programme de formation : 

Vous pouvez retrouver nos formations continues et qualifiantes sur notre guide formation 

et sur notre site internet : https://cma-herault.fr/se-former/ 

Tous les programmes et conditions tarifaires sont disponibles sur notre site internet ou sur 

demande auprès de :  

Nathalie BENOIT 

n.benoit@cma-herault.fr   

 

Vous retrouverez des informations sur le dispositif d’accompagnement à la création 

d’entreprise au cours de nos réunions collectives ou sans rendez-vous dans nos locaux. 

 

III - Ma formation  

1 - Ma formation « Mode d’emploi » 

 

Public :  

• Le chef d’entreprise artisanale 

• Le ou la conjoint (e) collaborateur (trice) ou associé (e) 

• Le ou les salarié (s) de l’artisanat 

• Les demandeurs d’emploi 
 
 
 

mailto:v.lopez@cma-herault.fr


MAJ 26/06/2025 

 
Participation financière 

 

Chefs d’entreprises 
artisanales et 
conjoint(e)s 

Salarié(e)s d’entreprises 
artisanales 

Créateurs d’entreprises artisanales 

• Demande de 
prise en charge 
des frais de 
formation 
assurée par nos 
soins auprès du 
Conseil de la 
Formation et de 
la Région 
Occitanie. 
 

Tarif : 210 € / jour 
 

• Prise en charge par 
l’organisme paritaire 
collecteur agréé – OPCO. 

• Devis et programme à retirer 
auprès de notre secrétariat. 

• Demande de financement à 
effectuer avant le démarrage 
de la formation. 
 

Tarif : 210 € / jour 
 

• Consolider son projet de micro-
entreprise (2 jours) : 450 € 

• Consolider son projet 
d’entreprise (2 jours) : 450 € 

• Créer son projet d’entreprise (5 
jours) : 875€ 

• Parcours réussite (25 heures) : 
1090€ 

• Parcours réussite + (27 
heures) : 1350€ 
 

• Le créateur / repreneur 
d’entreprises à accès en 
complément, gratuitement à 
l’ensemble des formations 
managériales grâce au soutien 
de la Région Occitanie et du 
Fond Social Européen. 
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Vos contacts à chaque étape de votre formation 

 

 
ACCUEIL / INFOS 

 
Premier niveau d’informations 
pour vous orienter dans votre 

démarche 

 
AIDE AU POSITIONNEMENT 

 
Une analyse de votre besoin 

et une préconisation d’un 
plan de formation 

 
INSCRIPTION 

 
Prise en charge 

Convention 
Convocation 

 
SUIVI POST FORMATION 

 
Un accompagnement personnalisé pour 
vous aider à la mise en pratique de vos 

nouvelles connaissances 

 
Création/Reprise entreprise  
Julia LAJARRIGE 
04 67 72 72 56 
j.lajarrige@cma-herault.fr 
 
Formation perfectionnement 
Nathalie BENOIT 
04 67 72 72 25 
n.benoit@cma-herault.fr 
 
VAE, Bilan compétence 
Edwige GAYRAUD 
04 67 72 72 47 
e.gayraud@cma-herault.fr 
 
Conseil en Évolution 
Professionnelle : 
Clemmy ARJONA 
04 67 72 72 61  
c.arjona@cma-herault.fr 
 
 

 
Margaux LIODENOT 
04 67 72 01 20 
m.liodenot@cma-herault.fr 
 
Clémentine MARTIN 
04 48 18 72 15 
c.martin@cma-herault.fr 
 

 
Création/Reprise d’entreprise 
Valérie LOPEZ 
04 67 72 72 38 
v.lopez@cma-herault.fr 
 
Formation de perfectionnement 
Nathalie BENOIT 
04 67 72 72 25 
n.benoit@cma-herault.fr 
 
 

 
Vos référents pédagogiques  
Bureautique, Web Marketing, RH et Gestion 
Sébastien MATHIEU 
04 67 72 72 49 
s.mathieu@cma-herault.fr 
  
Création d’entreprise  
Gaëlle MARTIN 
04 67 72 72 07 
g.martin@cma-herault.fr 
 
Votre référent de territoire correspondant à 
l’implantation de votre entreprise 
Clermont l’Hérault : Jane PALIER 
04 67 88 90 81 
Lunel : Nathalie GRELET 
04 67 72 72 13 
Pic Saint Loup : Célia NEGRON 
04 67 72 72 58 
Bassin de Thau : Fanny CONORT 
04 67 62 81 48 
Béziers : Victoria FUSTER 
04 67 72 72 23 
 

mailto:j.lajarrige@cma-herault.fr
mailto:n.benoit@cma-herault.fr
mailto:v.lopez@cma-herault.fr
mailto:n.benoit@cma-herault.fr
mailto:s.mathieu@cma-herault.fr
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2 – Mon projet de création / reprise d’entreprise 

 

Que vous soyez créateur ou repreneur d’entreprise, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault vous accompagne jusqu’à la concrétisation de votre 

projet. 

Notre dispositif d’accompagnement a pour objectif de : 

 

1- Vous donnez tous les conseils pour vérifier la faisabilité et la rentabilité de votre projet 

 

2- Vous permettre d’augmenter vos compétences de futur chef d’entreprise 

 

3- Sécuriser le démarrage de votre entreprise 
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Votre prise en charge se déroule en 4 étapes : 

1. ACCUEIL INDIVIDUEL ET COLLECTIF 

 

• Accueil tous les jours sans rendez-vous 

• Réunion d’information gratuite hebdomadaire de 9h30 à 12h 

• En complément, un entretien individuel avec un conseiller Expert 
de la création d’entreprise, du lundi au jeudi sans rendez-vous 

 

2. FORMATION 

 

• Une offre de formation en présentiel ou en ligne pour avancer l’étude de 
votre projet = Consolider son projet de micro-entreprise, Consolider son 
projet d’entreprise, Créer son projet d’entreprise. Il peut être suivi dans 
nos locaux ou à votre domicile, à votre rythme 

• Un volet personnalisé pour répondre à vos préoccupations. Avec l’aide de 
votre conseiller, choisissez une formation, un parcours personnalisé dans 
toutes les thématiques du management d’entreprise. 

 

3. CONSEIL 

 

• Accompagnement individuel et personnalisé avant l’immatriculation de 
votre entreprise 

• Nous structurons et finalisons ensemble votre projet de création ou de 
reprise, en validant la faisabilité commerciale, économique et financière 

• Rédaction d’un plan d’affaires qui pourra vous servir à mobiliser dans 
certains cas des aides financières 

 

4. SUIVI DE VOTRE ENTREPRISE 

 
Un conseiller vous rencontre tous les trimestres pour analyser vos premiers 
résultats, résoudre vos difficultés et accompagner votre développement 
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3 – Boostez vos compétences managériales 

La formation continue permet d’acquérir de nouvelles compétences et de renforcer la 

compétitivité de votre entreprise. 

La formation continue est spécialement adaptée aux chefs d’entreprise, aux futurs dirigeants, 

aux conjoints collaborateurs et associés, aux auxiliaires familiaux et aux salariés du secteur des 

Métiers. 

Des formations à la carte, des formules préétablies dans tous les domaines du management : 

• Bureautique 

• Numérique 

• Web marketing 

• Stratégie commerciale 

• Organisation administrative et comptable 

• Gestion et stratégie 

• Ressources humaines et management 

 

Ces formations peuvent se suivre en collectif ou en individuel, en présentiel ou à distance. 

Contactez nos référents pédagogiques pour vous aider à définir votre besoin et votre plan de 

formation individualisé. Ils sont également présents à vos côtés au terme de votre formation 

pour appliquer vos nouveaux acquis en entreprise. 

➔ Consultez notre guide formation sur : cma-herault.fr 
 

IV – Informations pratiques  

1 - Les points d’accueil 

 

• Montpellier – Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – 154 rue Bernard 

Giraudeau – CS 59999 – 34187 Montpellier Cedex 4 – 04 67 72 72 00 

 

• Béziers – Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – 218 rue Max Jacob, Zac de 

Montimaran, CS 646 – 34536 Béziers Cedex 04 67 62 81 40 

 

• Lunel – Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – Pôle Via Innova – 177 B Av. 

Louis Lumière – ZA Espace Littoral – 34400 Lunel 04 67 83 49 49 

 

• Clermont l’Hérault – Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault - 3 Av. Raymond 

Lacombe – 34800 Clermont l’Hérault 04 67 88 90 80 
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• Castelnau-Le-Lez – Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault – 65 Avenue 

Clément Ader – 34170 Castelnau-Le-Lez 04 67 72 72 25 

 

2 - Horaires :  

➔ 9h – 12h30 / 13h30 – 17h00 

 

3 - Contacts 

Référentes handicap : 

Evelyne GUTH    e.guth@cma-herault.fr 

Sabine GUICHOU   s.guichou@cma-herault.fr  

  

Assistante administrative création/Reprise entreprise : 

Valérie LOPEZ   v.lopez@cma-herault.fr 

04 67 72 72 38 

 

Assistante administrative formation perfectionnement : 

Nathalie BENOIT    n.benoit@cma-herault.fr 

04 67 72 72 25 

 

 

Référent pédagogique formation perfectionnement à l’entrepreneuriat : 

Sébastien MATHIEU  s.mathieu@cma-herault.fr 

04 67 72 72 49 

 

 

Référent pédagogique création/reprise d’entreprise: 

Gaëlle MARTIN   g.martin@cma-herault.fr  

04 67 72 72 07 

mailto:e.guth@cma-herault.fr
mailto:s.guichou@cma-herault.fr
mailto:v.lopez@cma-herault.fr
mailto:n.benoit@cma-herault.fr
mailto:s.mathieu@cma-herault.fr
mailto:g.martin@cma-herault.fr
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